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Rubrique: Faillites 
Sous-rubrique: Avis préalable d'ouverture de faillite 
Date de publication: SHAB, KABVS - 28.09.2018 
Numéro de publication: KK01-0000000395 
Canton: VS 

Entité de publication:  
Offices des poursuites et faillites du district de Sierre, Avenue 
du Rothorn 2, 3960 Sierre

Avis préalable d'ouverture de faillite MÜBESA SA

Débiteurs:  
MÜBESA SA 
Avenue du Rothorn, 3960 Sierre  
Suisse 
Date de l'ouverture de la faillite : 14.08.2018 
Les débiteurs du failli sont rendus attentifs au fait qu'ils ne 
peuvent plus s'acquitter en mains du failli sous peine de de-
voir payer deux fois, et ceux qui détiennent des biens du 
failli, à quelque titre que ce soit, sont tenus de les mettre 
immédiatement à la disposition de l'office des faillites. La 
publication concernant le type, la procédure, le délai de pro-
duction, etc. se fera à une date ultérieure.  
Publication selon l'art. 222 LP. 
Les débiteurs et les personnes qui détiennent des biens de la 
société en faillite, à quel titre que ce soit, sont sommés de 
s'annoncer et/ou mettre les biens à la disposition de l'office 
d'ici le 11 octobre 2018 sous peine de droit (art. 324 CP). 
 
Office des faillites du district de Sierre 
Philippe Ballestraz, Préposé
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